	CONGRES DU SCERAO-CFDT / 1 et 2 déc 2004              Résolution adoptée en congrès



Point 4 de la 

RESOLUTION ADOPTEE PAR LE CONGRES

RESOLUTION

Aller vers le développement durable 

en s’appuyant sur un fonctionnement plus performant 

Le SCERAO-CFDT se fixe deux axes de progrès pour la mandature prochaine : L’un  reprend les bases du développement durable en développant des actions sur les plans économique, social et liées à l’environnement, l’autre, corollaire du premier, aborde son propre fonctionnement, s’articulant autour du Développement, de l’Organisation et de la Formation, pivots de l’évolution des structures de la F.C.E.

******************************************************************************************************

Une action revendicative efficace toujours centrée sur les principes du Développement Durable. Le Développement Durable, c’est faire vivre la solidarité dans l’espace et dans le temps, c’est à dire faire en sorte que l’ensemble de la population mondiale vive mieux aujourd’hui et demain. C’est rechercher un juste équilibre entre efficacité économique, justice sociale et protection de l’environnement.

4. DEVELOPPEMENT

L’objectif du syndicat est de faire en sorte que les SSE
 soient en capacité de mettre en œuvre des pratiques syndicales participatives actrices du fédéralisme tant au niveau de leur propre section que dans les structures CFDT (validé au CS
 du 11 mai 2004)

De plus, le syndicat a engagé, à long terme, avec la FCE, un processus de formation des conseillers pour que ceux-ci puissent intervenir dans les sections, en ayant des objectifs et des procédés communs.

4.1Permettre un meilleur fonctionnement des SSE

4.1.1 Projet du SCERAO-CFDT = Le développement syndical lié aux pratiques syndicales participatives

Les actions envisagées sont les suivantes

· Situer les SSE en termes d’atouts, d’attraits et de moyens 

· Définir les priorités d’actions en commençant par choisir des SSE sur lesquelles travailler en priorité

· Choisir les types d’actions à mettre en place (structuration de la section par des actions de formation comme le module « PSP
 », modules apprentissages de base sur des carences identifiées, lancement de dossiers spécifiques comme le TEQ
)

· Continuer à fédérer les adhérents retraités de l’ensemble des branches professionnelles.

Ces actions restent dans l’objectif d’« Etre une organisation forte, incontournable, pour renforcer l’outil de transformation sociale dont ont besoin les salariés », énoncé par J. Bontemps, lors du CNC
 du 28/01/04.

Les acteurs seront : Le Conseil Syndical, organe politique du syndicat, impulsé par le CAD
 s’appuyant sur les conseillers pour la mise en œuvre et validant chaque action avec les SSE concernées.

4.2 Promouvoir le principe de l’accord majoritaire

Un accord n’est valable que s’il est signé par 1 ou plusieurs organisations syndicales représentant 50% au moins des salariés exprimés aux dernières élections. Défendu par la CFDT, ce principe a été accepté à 90% au congrès de Nantes.

4.2.1 Mettre en application le principe de l’accord majoritaire

Au SCERAO-CFDT et sans attendre une nouvelle loi, nous appliquerons cette règle des accords majoritaires en développant les actions suivantes :

· Expliquer et convaincre de son importance dans notre action revendicative : sensibilisation des équipes, campagnes spécifiques lors des élections professionnelles

· Le faire appliquer dans les accords des SSE du syndicat (dans les entreprises du territoire)

Acteurs = Conseillers et Délégués syndicaux




































































































































































































� SSE = Section Syndicale d’Entreprise


� C.S. = Conseil Syndical du SCERAO-CFDT


� PSP = Pratiques Syndicales Participatives


� TEQ = Enquête confédérale sur le « Travail En Question » mise à disposition des SSE


� CNC = Conseil National Confédéral


� CAD = Comité syndical d’Action pour le Développement
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